
 
 
 
 

 
INFOS RECHERCHE N°8 14 avril 2006 

Légende : D = Doctorants / Post-D = Post doc / JC = Jeunes chercheurs / C = Chercheurs 
 

  

S O M M A I R E  
Public 
cible 

  
Pages 

  
Bourses, prix, Allocations et subventions 1 

 
 

Chercheurs dans le privé : la place des docteurs 1 

 
 

Les conventions industrielles de formation 
par la recherche (CIFRE) 

1 

 
    

Programme de recherches avancées 
franco-chinois 2007 
« Programme PRA » 

1-2 

 
       

PCP – Programme de coopération 
Post-Gradué Franco-Mexicain 

3 

 
    

Prix de thèse sur les collectivités territoriales 3 

 
 

Prix Alexandre Varenne 
Aide à la publication de thèses 2006 

3-4 

  
Prix Jean Zay 

du Comité d'histoire parlementaire et politique  
4 

 
 

Prix Albert Mathiez 
de la Société des Etudes Robespierristes 4 

  

Prix de thèse transdisciplinaire 
de la Fondation Nationale pour l’Enseignement de 

la Gestion des Entreprises 
4-5 

       
IUF : Campagne de sélection 2006 5 

 
 

Appel à projets 2006 
Séminaires transversaux 

5 

 
 

Appel à candidature de l’Ecole Nationale 
Supérieure de la Sécurité Sociale : 

recherche labo intéressé 
6 

 
 

Programmes thématiques 6 

 
  

Appel a projets 
Les locaux de service a l’aube du 21e siècle 

6-7 

 
 

Institut Danone : 
Les Prix "Alimentation et Santé" 

7 

 
 

Fondation Cœur et Artères : 
Appel à Projets 2006 8 

 
 

Appels d’offres : 
Organiser une manifestation scientifique 8 

 
  

Prix Européen 
René Descartes 8-9 

   

Minatec Crossroads 2006 
29 mai au 1er juin 2006 Grenoble 

9 



INFOS RECHERCHE N°8 14 avril 2006 
 

 1 

 
BOURSES, PRIX, ALLOCATIONS ET SUBVENTIONS 

 
 
 

L’Association « Iedu » a été créée en 1999 par des docteurs en sciences qui se sont dit "qu'il avait 
été bien compliqué de trouver des financements" et qui ont entrepris de rendre service aux 
"générations futures". Et ils y sont parvenus ! Et pas qu'un peu. Du Prix Albert Mathiez de la 
Société des Etudes Robespierristes aux bourses post-doctorales d'Ensemble contre le SIDA, on 

trouve de tout sur Iedu.  

Chaque type de financement se présente sous la forme d'une fiche succincte en pdf qui contient l'essentiel, à 
savoir une courte présentation et toutes les coordonnées nécessaires pour en savoir plus auprès de l'organisme 
financeur. Sans oublier la date de mise à jour de la fiche. Le tout est accessible via un moteur de recherche simple 
permettant de chercher par organisme, par discipline par type de financement, par public ciblé, par date, voire par 
tout cela à la fois ou presque.  

Vous pouvez vous abonner à la newsletter pour ne rien manquer des dernières trouvailles des membres de 
l'équipe Iedu. 

Le site : http://www.iedu.asso.fr/ 
 

 
 
 

CHERCHEURS DANS LE PRIVE : LA PLACE DES DOCTEURS 
 
 
Dans l'édition de février 2006 de « Connaissance de l'emploi », le Centre d'étude de l'emploi 
revient sur cette question récurrente : « La place des docteurs dans le privé ». Vous pouvez 
télécharger le document de 4 pages au format PDF disponible sur ce lien : 
http://www.cee-recherche.fr/fr/connaissance_emploi/chercheurs_docteurs_prive_ce26.pdf 
 

 
 
 

LES CONVENTIONS INDUSTRIELLES DE FORMATION 
PAR LA RECHERCHE (CIFRE) 

 
Depuis décembre 2005, le Ministère de la Recherche, a décidé, à titre expérimental, d’ouvrir la 
procédure CIFRE à des "structures" non industrielles. Une trentaine de conventions seront 
signées pour l’année 2006. 
Peuvent désormais bénéficier de la convention CIFRE : Collectivités Territoriales, Parapublic, 

Associations à vocation sociale, ONG, CAUE (Conseils d’Architecture et d’Urbanisme et Environnement), 
Etablissements consulaires : chambres de commerce et d’industrie, d’agriculture, des métiers… 

Les modalités de la procédure CIFRE restent les mêmes (même durée de contrat, même montant de subvention, 
même rémunération minimum du doctorant etc.). 

Pour tout savoir les CIFRE : http://www.anrt.asso.fr/fr/espace_cifre/mode_emploi.jsp?index=2 
Contact : cifre@anrt.asso.fr 

 
 

PROGRAMME DE RECHERCHES 
AVANCEES FRANCO-CHINOIS 2007 

 « PROGRAMME PRA » 
 

Objectifs du programme 
L'objectif de ce programme est de développer les échanges scientifiques et technologiques de 
haut niveau sur des thèmes scientifiques novateurs entre les laboratoires de recherche des deux 
pays. 

 
Le programme s'attache à favoriser la mobilité des jeunes chercheurs au niveau doctoral et post-doctoral et à 
susciter des partenariats nouveaux (à ce titre, est évitée la récurrence du soutien aux équipes déjà en relation). 
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Eligibilité 
L'appel à projets est ouvert aux laboratoires de recherche rattachés à des établissements d'enseignement 
supérieur, à des organismes de recherche et/ou à des entreprises. 
Priorité sera donnée aux projets établissant de nouvelles coopérations. 

Les domaines scientifiques éligibles à ce programme sont (entre autres) : 

I. Biologie, biotechnologie et recherche biomédicale  
Priorité aux thèmes suivants : médecines traditionnelles ; agents infectieux et relations homme-animaux 
domestiques ; ingéniérie tissulaire et cellules souches ; préservation de la biodiversité. 

II. Environnement et développement durable  
Priorité aux thèmes suivants : préservation de la biodiversité ; écologie des territoires urbains et agricoles ; 
prévision, prévention et traitement des risques naturels et industriels ; énergies propres.  

III.  Sciences et technologies de l'information  
Priorité aux thèmes suivants : traitement d’images ; systèmes d'information multimédia ; réseaux ;  fiabilité des 
logiciels applications (transport intelligent, modélisation des catastrophes naturelles). 

NB : L’indication des thèmes prioritaires n’est pas exclusive. 

L’évaluation des projets est effectuée sur des critères d’excellence scientifique et sur l’appréciation de la bonne 
complémentarité des équipes. 
Seuls les dossiers de candidature co-déposés par les chercheurs partenaires auprès des instances responsables 
de la gestion du programme dans leur pays respectif sont déclarés éligibles. Il est recommandé aux chercheurs 
français de s'assurer que leur partenaire a bien déposé le même dossier de candidature auprès de l'instance de 
son pays. 
Il est de la responsabilité du candidat français de sélectionner le domaine le plus proche de ceux de la liste figurant 
en page 3 du dossier de candidature déposé en ligne. 

Sélection 
Les appels à projets de ce programme sont lancés sur un rythme annuel. Les instances des deux pays se 
réunissent, alternativement en Chine et en France, pour confronter les évaluations et décider conjointement du 
soutien accordé aux projets sélectionnés. 

Durée des actions intégrées 
La durée des actions intégrées sera de deux années civiles et couvrira les années 2007 et 2008. Le 
renouvellement de deuxième année sera subordonné à la remise d'un rapport intermédiaire à la fin de la première 
année auprès de l’AFCRST et du Conseiller pour la science et la technologie de l’ambassade de France en Chine, 
faisant le point sur l'avancement des travaux ainsi que sur la consommation des financements accordés pour la 
première année, qui devra être optimale. 

Rapport final 
Un rapport final doit être remis à Égide au plus tard un mois après la fin des projets. 

Financements 
IMPORTANT : pour la partie française, les financements doivent être consommés impérativement avant le 31 
décembre de l'année concernée, et ne peuvent en aucun cas être reportés sur l'exercice suivant.  
1 Indemnités de séjour (destinées à l’accueil en France des partenaires chinois) 

Note  : Les indemnités sont indiquées sur une base mensuelle. Pour des fractions de mois, les indemnités sont 
calculées au prorata. 
Indemnités mensuelles pour le séjour d'un doctorant chinois : 1 167 EUR/mois. 
Indemnités mensuelles pour le séjour d'un post-doctorant ou chercheur chinois de rang équivalent à 
maître de conférences ou chargé de recherches : 1 719 EUR/mois. 
Indemnités mensuelles pour le séjour, d’une durée maximale d’un mois, d'un professeur d’université ou 
d'un directeur de recherches chinois : 2 288 EUR/mois (pour des séjours de plus d’un mois, et au-delà de 
la période de prise en charge d’un mois par le PRA, les laboratoires d’accueil sont invités à mobiliser des 
moyens alternatifs de financement.). 

2 Indemnités de transport (destinées au voyage vers la Chine de chercheurs français)  
 Voyages : remboursement sur frais réels dans la limite de 1 400 EUR par aller-retour France-Chine. 

Date limite de co-dépôt des dossiers de candidature : 31 mai 2006 

Diffusion des résultats : décembre 2006  

Début des projets : 1er janvier 2007 

Présentation du programme, fiche signalétique et Saisie en ligne des candidatures sur le site : 
http://www.egide.asso.fr/fr/programmes/pai/appels/pra.jhtml 
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PCP - PROGRAMME DE COOPERATION 
POST-GRADUE FRANCO-MEXICAIN 

 
 

Le Programme de Coopération Post-gradué (PCP) avec le Mexique, soutenu par le Ministère des 
Affaires Étrangères et par le Ministère de l'Education Nationale, de l'Enseignement Supérieur et de la 
Recherche pour la République Française et par le Consejo Nacional de Ciencia y Tecnología 

(CONACyT ) pour les Etats-Unis du Mexique, a pour objectif de permettre les échanges entre établissements 
d'enseignements supérieur et organismes de recherche des pays concernés pour la mise en œuvre d'actions 
conjointes de formation et de recherche à finalité industrielle, dans le cadre de conventions associant des 
entreprises.  

Objectif 
L'objectif du PCP est le développement mutuel des technologies à travers la formation doctorale, sous forme de 
codirection ou de cotutelle de thèse entre des établissements d'enseignement supérieur et de recherche mexicains 
et français, ainsi que des entreprises des deux pays.  

Date limite de réception des demandes : 26 mai 2006 

Profil des projets, conditions, financement, dossier de candidature sur le site : 
http://www.inp-toulouse.fr/pcp/appel_offre/appel.shtml 

 

 
PRIX DE THÈSE SUR LES 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
 
La ville d'Orléans, le Groupement de Recherche 

sur l’Administration Locale en Europe (GRALE) et l'Association des Anciens Elèves de l'ENA attribuent 
chaque année un prix national destiné à récompenser une thèse de doctorat concernant 
l’administration, les institutions et l’action publique territoriales en France et à l’étranger. 
 

Prix Georges Dupuis des Collectivités Territoriales : 1er prix (3500 €) 
Deuxième prix (1500 €) 
Prix spécial du jury (1500 €) 
 
Disciplines concernées : 
- Géographie 
- Gestion 
- Histoire 
- Sciences économiques 
- Sciences juridiques, administratives et politiques, 
- Sociologie 
- Urbanisme 
- Aménagement 
Et de manière générale, les sciences de l’homme et de la société. 
 
Candidatures : 
Les prix décernés en 2006 récompenseront des thèses ou des travaux soutenus entre le 1er mai 2005 et le 26 avril 
2006. Les candidats devront déposer leur thèse auprès du Secrétariat du prix en trois exemplaires, 
accompagnés d’un résumé établi en dix pages maximum, d’un curriculum-vitae et du rapport de soutenance de 
thèse (le rapport de soutenance de la thèse peut être fourni après la date limite) avant la date limite du 28 avril 
2006 au GRALE –Université de Paris 1 – 9 rue Malher – 75181 Paris Cedex 04 
 
Pour plus d’informations : http://grale.univ-paris1.fr/prxthese/thespre.htm 

 

PRIX ALEXANDRE VARENNE 
AIDE A LA PUBLICATION DE THESES 2006 

 
La Fondation Alexandre et Marguerite Varenne (du nom du créateur du quotidien "La Montagne" à 

Clermont-Ferrand, et son épouse) pour la presse et la communication a décidé de soutenir la 
publication de thèses universitaires. 
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Ce concours est doté d’une subvention destinée à permettre la publication chaque année de cinq thèses 
sélectionnées par un jury composé d’universitaires et de représentants de la Fondation Varenne, dans les 
domaines suivants : 

- Sciences de l’information et de la communication, 
- Droit comparé de la démocratisation, 
- Droit constitutionnel et Droits fondamentaux, 
- Droit privé, 
- Histoire du droit, histoire des idées et réflexion sur le droit et la justice. 

Qui peut participer ?  
Le concours est ouvert à tout docteur dont les thèses se rattachent à l’action et à l’œuvre d’Alexandre Varenne 
ayant soutenu leur thèse dans un délai maximal de deux ans à compter de la date d’ouverture du concours (mars 
2004 - mars 2006) 

Les candidatures sont à adresser au plus tard le 28 avril 2006. 

Règlement et bulletin d’inscription sur le site : http://www.famv.com/accueil.htm 
 

 
PRIX JEAN ZAY 

DU COMITE D'HISTOIRE PARLEMENTAIRE ET POLITIQUE (CHPP) 

Prix de thèse en histoire et sciences politiques, époques moderne et contemporaine 
 
Ce prix récompense une thèse de doctorat en Histoire politique ou en Science politique, portant sur les périodes 
moderne ou contemporaine, et soutenue entre le 1er janvier 2004 et le 31 janvier 2006 

Domaine : Histoire politique ou sciences politiques 

Montant : 3000 € 
Les modalités de candidature et le formulaire d’inscription seront disponibles sur le site : 
http://www.parlements.org/prixJZ.html d'ici fin mars (dossiers à renvoyer avant le 31 mai 2006). 

 
 

 

PRIX ALBERT MATHIEZ 
DE LA SOCIETE DES ETUDES ROBESPIERRISTES 

 
À l'approche de son centième anniversaire, la Société des études robespierristes a décidé de 
créer un prix bisannuel récompensant une thèse universitaire, française ou étrangère, soutenue 

après le 1er avril 2004 et rédigée en langue française, consacrée à la période révolutionnaire, 
largement définie selon les termes mêmes de ses propres statuts, c'est-à-dire allant des années 1770 
jusque vers 1815, et incluant les causes et les conséquences, mêmes lointaines, de la Révolution. 
 

Le champ de recherche ne se limite pas à la période ouverte par la réunion des États généraux et close par la 
chute de Napoléon. Il englobe également les origines et le développement ultérieur de la Révolution, embrassant 
ainsi toute la période comprise entre les années 1770 et le début du XIXe siècle. Les travaux soumis au jury 
pourront suivre différentes approches (théorique, empirique, comparatiste ou méthodologique) et relever de 
plusieurs disciplines (histoire, droit, sciences politiques, sciences, littérature, art, philosophie, etc.). 

Le dossier est à adresser au Secrétariat général de la Société des études robespierristes, 17 rue de la Sorbonne, 
75231 Paris cedex 05, avant le 30 mai 2006. 

Site de référence : http://calenda.revues.org/nouvelle6393.html 
 

 
 
 
 

 
 

Ce prix doit distinguer la meilleure recherche doctorale transdisciplinaire en sciences de gestion.  

Des prix de thèse sont également décernés dans les domaines de la gestion et du management : 
• Marketing 
• Finance 
• Comptabilité/ Contrôle 

PRIX DE THESE TRANSDISCIPLINAIRE DE LA FONDATION 
NATIONALE POUR L’ENSEIGNEMENT DE LA GESTION DES 

ENTREPRISES 
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• Gestion des Ressources Humaines 
• Management stratégique 
• Systèmes d'information 
• Entrepreneuriat 

Date limite de dépôt des dossiers : le 30 avril 2006 au plus tard. 

Conditions d’éligibilité, pièces à joindre sur la page Web : http://www.fnege.net/accueil/_home/cadre.php 
 

 
IUF : CAMPAGNE DE SELECTION 2006 

 
 
 

La circulaire n° 06 / 062, à paraître au BO n°15 du 13 avril 2006, indique les modalités de candidature 
à l'Institut universitaire de France pour une nomination comme membre junior ou senior, ainsi que les 
modalités de demande de renouvellement pour les membres seniors nommés en 2001.  
 
 
Le nombre de postes est notablement augmenté cette année : vingt-cinq membres seniors et 
cinquante membres juniors pourront être nommés (contre, respectivement, quinze et vingt-cinq les 
années précédentes). De plus, une dérogation à la limite d'âge (40 ans), d'un an par enfant, pourra 

être acceptée pour les candidats juniors. 
 
 
Date limite d'envoi des dossiers est fixée au 28 avril 2006 (cachet de la poste faisant foi). 
 
 
Circulaire sur le site : http://www.cpu.fr/ActU/Actu.asp?Id=1095&Inst=IUF 

 
 

 
 

 
 
 

Cet appel à projets permet de soutenir financièrement l’organisation d’une ou deux journées de 
recherche associant des laboratoires de l’UPMF de disciplines différentes ou de sous disciplines 
clairement délimitées, autour d’un même thème scientifique. 

Les séminaires transversaux doivent associer plusieurs laboratoires dont au moins 2 de l’UPMF pour 
travailler sur un même thème scientifique. Le Conseil scientifique portera une attention toute particulière à 
l’égard des séminaires de travail qui associeront des laboratoires d’autres universités.  

Cet appel à projet est très ouvert. Les séminaires transversaux doivent être l’occasion pour les laboratoires 
d’expérimenter de nouvelles approches de collaborations scientifiques avec des laboratoires de disciplines ou 
sous-disciplines différentes. Toute proposition innovante sera examinée avec attention.  

Le séminaire transversal aura pour objectif, par exemple : constitution d’une future équipe de recherche, 
l’institution d’une collaboration de travail entre disciplines différentes ou sous-disciplines clairement identifiées, la 
production d’un ouvrage ou d’une série d’articles, la production d’un site d’expérimentation, l’organisation d’un 
colloque sur le thème du séminaire transversal, autre… 

Aide accordée :  
Le Conseil scientifique pourra accorder jusqu’à 2000 € pour un séminaire transversal. 

Critères de financement :  

� La définition d’un thème scientifique de travail commun 

� L’association de plusieurs laboratoires dont au moins 2 de l’UPMF. La participation d’un ou de plusieurs 
laboratoires extérieurs à l’établissement sera encouragée. Le séminaire devra faire collaborer une dizaine de 
spécialistes du thème de scientifique choisi.  

� Le séminaire ne sera pas ouvert au public. Ce n’est pas un colloque scientifique, mais une « réunion de 
travail » entre pairs.  

Le dossier est à retirer auprès des laboratoires de Recherche et à déposer complet (en 2 exemplaires) avant le 
12 mai 2006 au service de la recherche - bureau 304 - Bâtiment APA de l'UPMF - A l'attention de Monique 
Galigné. 

 

APPEL A PROJETS 2006 
SEMINAIRES TRANSVERSAUX 
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APPEL A CANDIDATURE DE L’ECOLE NATIONALE SUPERIEURE DE 
LA SECURITE SOCIALE : RECHERCHE LABO INTERESSE 

 
 

L’Ecole Nationale Supérieure de Sécurité Sociale (EN3S) lancera son premier appel à candidature à 
partir de mi-avril jusqu'à mi-juillet.  
Pour cela elle souhaiterait identifier au préalable les laboratoires susceptibles d'accueillir de jeunes 

chercheurs travaillant dans des thématiques transversales à la Sécurité sociale. 
Si vous êtes intéressé(s) par ce projet, merci de bien vouloir communiquer les coordonnées de votre 
laboratoire à : 
 
 
Julie Bégouin (julie.begouin@en3s.fr) 
Ecole Nationale Supérieure de Sécurité Sociale 
27 rue des Docteurs Charcot 
42 031 SAINT-ETIENNE cedex 2 
Tél : 04.77.81.15.01  - Fax : 04.77.81.15.07 
Site web : http://www.en3s.fr 

 
 

PROGRAMMES THEMATIQUES 
 
Tous les appels à projets 2006 sont à présent en ligne sur le site : 

http://www.gip-anr.fr/templates/appel-a-projet.php?NodId=17 
 
Quelques petites précisions supplémentaires : 

• le porteur de projet peut proposer un ou deux experts relevant de sa discipline, comme il était indiqué pour les 
programmes « Blancs » ; 

• Date limite de soumission des dossiers : 
Apprentissages, connaissances et société � 29 mai 2006 à 0h 00 
Conflits, guerre(s), violence � 10 mai 2006 à 0h00 
Corpus et outils de la recherche en sciences humaines et sociales � 12 mai 2006 à 0h00 

 
 

APPEL A PROJETS 
LES LOCAUX DE SERVICE A L’AUBE DU 21E SIECLE 

 
 

Cet appel est lancé par le Centre de Prospective de la Gendarmerie Nationale. 
La gendarmerie a connu ces dernières décennies de nombreuses transformations, institutionnelles 
(évolution des problématiques de sécurité publique), organisationnelles (nouveaux impératifs de 
services), techniques (nouvelles technologies de communication), sociales (temps libre et 

réorganisation de la disponibilité, nouveaux modes de management liés à la mise en place des communautés de 
brigade) qui ont eu un impact sur son mode de fonctionnement. De nouveaux impératifs se sont alors fait jour ou 
ont été renforcés : accueil des victimes (respect de la confidentialité), proximité du service public (accessibilité), 
sécurité des locaux de garde-à-vue et des chambres de sûreté (respect de la dignité humaine) son des exemples 
révélant l’importance des locaux de service dans l’ensemble des changements. Les sollicitations régulières de 
nombreuses autorités (commissions de participation, questions parlementaires…) sur cette même question incitent 
par ailleurs à poursuivre la réflexion sur ce sujet. 

L’institution doit par ailleurs s’adapter sans cesse, pour réaliser ses missions de service public, aux mutations de la 
société dans laquelle elle vit et qu’elle doit protéger (modification des modes de communication, augmentation des 
attentes et orientation consumériste des citoyens envers les forces de sécurité…). 

Ces transformations nécessitent de s’interroger et de repenser la structure et l’organisation des locaux de service. 
Plus que jamais, l’institution est prise entre des contraintes internes (nouveaux impératifs) et externes (attentes de 
la société). 

Par locaux de service, on entend ici les locaux de travail des personnels et non les locaux de vie, même si ces 
derniers lui sont intimement liés. L’unité de référence est la brigade territoriale, dont la caserne est l’expression la 
plus visible de la présence policière. Les casernes de la gendarmerie mobile ne sont pas concernées par cette 
étude. 
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Les locaux de service, sous l’appellation assez courante de « brigade » ou de « caserne », doivent répondre à 
plusieurs impératifs, parfois contradictoires : 
 
• Liés au fonctionnement interne de l’unité : confidentialité (traitement des ordres, exécution et contrôle du 

service), sécurité (stockage du matériel et des armes, des véhicules), repos et partage (convivialité) ; 
• Liés  à la proximité : confidentialité (accueil), accessibilité (personnes vulnérables) 
• Liés à l’exercice des missions : confidentialité (GAV), sécurité (des personnels), mixité avec d’autres unités 

(communication). 
On peut rajouter une dernière fonction, tout aussi importante, liée à l’image que véhicule la caserne de 
gendarmerie pour le public Elle pose la question de la place de la caserne dans un espace de vie plus vaste (la 
commune  par exemple) : l question majeure est celle de « l’ouverture/fermeture » de la caserne par rapport à 
l’environnement extérieur. 

Il sera également important de réfléchir à la distinction « front office » (espace d’accueil du citoyen)/ »back office » 
(espace de traitement) pour mettre en exergue le volet accueil qui reste déterminant dans le travail des personnels 
et l’attente des citoyens. La fluidité entre les deux espaces est également une problématique à soulever. 

Face à ces mutations, une question demeure : comment envisager l’organisation et la structuration des locaux de 
service à l’aube du 21e siècle ? De quelle manière doivent-ils évoluer pour correspondre à la fois aux nouveaux 
impératifs fixés à l’institution et pour répondre aux nouvelles régulations sociales (mode de management, modes 
de communication) ? Quelle organisation spatiale convient aux nouveaux modes de travail (en particulier avec 
l’influence du travail en réseau et de l’informatique) ? Faut –il un espace individualisé (un bureau par gendarme) ou 
un espace commun (locaux en libre service) ? De quelle manière ces locaux doivent-ils s’adapter aux attentes des 
citoyens (favoriser le contact) ? 

L’héritage patrimonial est actuellement très diversifié si bien qu’aucune brigade ne se ressemble. Il est en outre 
fortement contraint par des dispositions budgétaire et spatiale (l’emplacement de construction d’une future caserne 
est souvent imposé en fonction des disponibilités). 

La recherche nécessitera de s’interroger sur plusieurs paramètres : 
• Modes de travail et de communication des personnels, 
• Modes d’occupation et d’appropriation des locaux, 
• Ergonomie et fonctionnalités du mobilier, 
• Les normes qui vont s’imposer (accueil des personnes handicapées, respect de l’environnement ;;;), 
• Les attentes des citoyens et des personnels de la gendarmerie. 
L’objectif est d’aboutir à une nouvelle organisation spatiale des locaux de service plus fonctionnelle qui 
corresponde aux modes de travail et aux attentes des citoyens. 
Composition de l’équipe : Pluridisciplinarité (ergonome, architecte, sociologue entre autre). 

Durée de l’étude : 1 année entre septembre 2006 et septembre 2007 

Date limite de réception des projets : 30 juin 2006. 

Composition du dossier de candidature ! 
Les documents suivants devront être fournis en 5 exemplaires : 
• Un projet de recherche, 
• Une note de présentation détaillée de l’équipe de recherche et du responsable de l’équipe, 
• Une note financière en détaillant les différents postes budgétaires (frais de personnels, de gestion et 

d’administration, de déplacements, petites fournitures…). 
 
Pour tout renseignement complémentaire sur ce dossier, vous pouvez contacter le capitaine Sylvie CLEMENT au 01 
56 28 79 76 ou prospective-gendarmerie@wanadoo.fr 

 

 
INSTITUT DANONE : LES PRIX "ALIMENTATION ET SANTE" 

 
 
Dotés de 15 000 € chacun, les Prix "Alimentation et Santé" sont destinés à promouvoir la 

recherche et soutenir de jeunes chercheurs en Nutrition humaine (dans ses aspects cliniques, 
biologiques, sociologiques ou psychologiques). 
En 2006, le jury récompensera en priorité les projets portant sur le thème : "Alimentation, nutrition et 

développement de l'enfant". 
 
Date limite de dépôt des candidatures : 14 avril 2006. 
 
Règlement et dossier de candidature et le règlement sur le site : 
http://www.institutdanone.org/avenir/financements/prix_et_appels_d_offres.php 
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FONDATION CŒUR ET ARTERES : APPEL A PROJETS 2006 
 
 

Le prochain Conseil de Surveillance de la fondation de recherche et de prévention des maladies 
cardiovasculaires, du diabète et de l’obésité, sur avis du Conseil Scientifique International 
sélectionnera six thèmes qui s’inscriront notamment dans l’un de ses 3 axes de recherche principaux 

et notamment l’Axe 2 : Pratiques préventives et comportements nutritionnels. 

Les enjeux de santé publique d’une part et les voies de progrès scientifiques les plus prometteuses en terme de 
prévention des risques cardiovasculaires d’autre part, détermineront la sélection de ces six thèmes. 
 
Les éléments d’information aux candidatures seront disponibles dès le 10 mai 2006 sur le site web :  
http://www.fondacoeur.com/3_3_2_3.htm 

 

 
APPELS D’OFFRES 

ORGANISER UNE MANIFESTATION SCIENTIFIQUE 
 
L’Agence universitaire de la Francophonie, dans le cadre de son programme d’actions "Soutien aux 

réseaux et structures associatifs", apporte son soutien à différentes manifestations scientifiques afin 
de favoriser la participation et les communications de chercheurs du Sud, ainsi que la traduction, 
la publication ou la diffusion des actes. 
 

Organiser une manifestation scientifique 
Les thématiques de ces manifestations doivent être en accord avec les programmes et les priorités de l’AUF. 
L’AUF assurera prioritairement : 
- la participation de scientifiques du Sud apportant une contribution à la manifestation (communication, etc.) ; 
- l’édition et la diffusion des actes en français (de préférence sur support électronique, CD-Rom ou Internet) ; 
- la promotion de la langue française dans des manifestations scientifiques multilingues (traduction, 

interprétariat, etc.)  

La demande de financement doit être déposée par l’organisateur, au plus tard 6 mois avant le début de la 
manifestation, auprès du directeur du bureau régional du lieu du déroulement de la manifestation 
(http://www.auf.org/rubrique16.html). 

Document de présentation et dossier sur le site : 
http://www.auf.org/article135.html?var_recherche=organiser+une+manifestation+scienctifique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'objectif de ce prix est de reconnaître publiquement les réalisations exceptionnelles en organisant une 
remise annuelle de prix « René Descartes » récompensant l’excellence en matière de recherche 
coopérative transnationale et de communication scientifique. 

Le prix est attribué aux équipes ayant obtenu des résultats scientifiques ou techniques exceptionnels dans le cadre 
d'une collaboration européenne dans un domaine quelconque de la recherche scientifique, y compris en sciences 
économiques, sociales et humaines. Les propositions peuvent être présentées par les équipes de recherche elles-
mêmes ou par les organismes publics ou privés compétents. 
Il peut également être décerné aux organismes ou aux personnes ayant obtenu des résultats exceptionnels en 
matière de communication scientifique et ayant été désignés en tant que lauréats par des organismes européens 
et/ou nationaux qui décernent des prix dans les domaines suivants : 

• Chercheurs professionnels et/ou responsables de la communication s'occupant de communication scientifique 
auprès du public 

• Vulgarisation scientifique par l’écrit (articles de journaux, ouvrages de vulgarisation scientifique, politiques 
rédactionnelles) 

• Vulgarisation scientifique par voie audiovisuelle ou électronique (par exemple, diffusion de documentaires 
scientifiques par la télévision ou la radio, sites web scientifiques, politiques rédactionnelles) 

 

 
FP6 est l’instrument financier de l’ERA 

(European Research Area)  
Community Research & 
Development Information Service 

 

 

 

PRIX EUROPEEN 
RENE DESCARTES 
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• Actions novatrices de communication scientifique 

• Responsables de la communication en début de carrière (premier projet, jeune talents) dans toutes les 
catégories précédentes. 

Domaine : Toutes disciplines scientifiques, y compris SHS (dans un cadre transnational). 

Date limite : 04 mai 2006 à 17h. 

Coordonnées : European Commission - Research Directorate-General - Directorate Science and Society - Georges Vlandas - 
Office SDME 07/33 - B-1049 Brussels, Belgium 

Site web :  
http://fp6.cordis.europa.eu.int/index.cfm?fuseaction=UserSite.FP6DetailsCallPage&call_id=266#infopack 

 
 

 
MINATEC CROSSROADS 2006 

29 MAI AU 1ER JUIN 2006 GRENOBLE 
 

Pour célébrer l'ouverture du 1er Pôle Européen en Micro & Nanotechnologies, 
plus de 10 événements internationaux en nanotechnologies, à Grenoble, 

Programme sur le site : http://www.minatec-crossroads.com/fr/crossroads.php 

Conception, réalisation et maquette : Blandine Montagnon 
Service de la Recherche et des Etudes doctorales - Université Pierre Mendès France-Grenoble 2 

 

  


